
 
 

02 96 05 09 00 •  02 96 05 09 01 
contact@lannion-tregor.com  
www.lannion-tregor.com 

 
CS 10761 - 22307 Lannion Cedex 
CS 10761 - 22307 Lannuon Cedex 

 

 
 

 

 

Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse d’enquête publique. 

Projet de zonage d’assainissement des eaux usées de la commune de 

Lannion 

 
 
Observation n°1, 2, 3 :  
 

 
 

 
 

 
 
 
Réponse :  
 
Le bureau d’études TPAE a estimé le raccordement du secteur « Toul Ar Warz » à 123 491€, soit 
11 470€ par branchement.  
 
Une fois le projet de raccordement approuvé en conseil communautaire, le bureau d’études 
réseaux de Lannion-Trégor Communauté (maître d’œuvre et maître d’ouvrage sur ces travaux) 
réalisera une étude de raccordement plus poussée.  
Les propriétaires concernés seront alors informés, via des courriers et réunions, des travaux 
envisagés, de leur délai et de la participation financière qui en découle. 
 
Lorsque le réseau est en service, un courrier d’information est adressé à tous les propriétaires, 
les invitant à raccorder leur habitation sous deux ans maximum. 
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Les habitations concernées par les travaux seront assujetties à la redevance assainissement 6 
mois après la mise en service des réseaux. 
La PFAC (Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif) est facturée au 
moment du raccordement effectif de l’habitation. Le montant de cette participation est de 
11,10€/m2 de surface de plancher en 2024. 
A titre indicatif, les factures 2024 de collecte et traitement des eaux usées sur Lannion, se 
décomposent de la façon suivante : 
 

- Abonnement annuel : 94,38€ HT 

- Part variable : 1,67€/m3 de 0 à 3000m3 et 1,22€ à partir de 3000m3 

- Redevance modernisation des réseaux de collecte : 0,15€/m3 

Le système non collectif préexistant doit être abandonné (vidange de la fosse par un 
vidangeur agrée, neutralisation) et contrôlé. 
 
Le branchement est à la charge du propriétaire et doit être contrôlé. A ce jour le coût du 
branchement est aux alentours de 2000€ pour 8m de canalisation. 
 
Observation n°4 et 5 :  
 

 
 

 
Réponse :  
 
Ce secteur n’a pas fait partie des secteurs d’étude. L’habitat est clairsemé avec un profil 
altimétrique défavorable.  
Ce secteur ne sera pas ajouté au zonage d’assainissement.  
 
Observations de la commissaire enquêtrice :  
 
Dans les fiches de synthèse, plusieurs points seraient à éclaircir :  
- Secteur 11 : "coût AC légèrement favorable " alors qu'il est presque moitié moins cher que 
l'ANC ? 
- secteur 12 : "coût ANC légèrement favorable" alors qu'il est plus cher que l'AC ? 
- secteur 13 et AC bis : "coût AC prohibitif" alors que pour un scénario il est presque au 
même prix et pour l'autre beaucoup moins cher; 
- secteurs 26, 27 ,28 : mutualisation 26 et 27 alors que l'un est en ANC et l'autre en AC; le 28 est 
également en ANC ; 
 
Réponse : 
 
- Secteur 11 : nous supprimerons le « légèrement » ; 
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- Secteur 12 : le coût de l’ANC est effectivement supérieur en terme d’investissement mais en 
terme de fonctionnement il est plus favorable ; 
 
- Secteur 13 : ce secteur est situé au sein d’une zone de fortes contraintes environnementales 
(zones humides à proximité, Natura 2000 …). Le coût s’applique ici à un camping et non à une 
habitation. De plus, un ANC n’est pas adapté à ce type d’établissement ; 
 
- Secteur 26, 27, 28 : le secteur 26 ne sera raccordé que lors de l’ouverture à l’urbanisation et 
du raccordement de la zone 27.  
La zone 28 reste, quant à elle, en ANC.  


